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Instauration d'une première année de médecine à Guéret
Question orale n° 690

Texte de la question

M. Bartolomé Lenoir appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessité d'instaurer une première année de médecine à Guéret, dans le
département de la Creuse. Cette demande, déjà formulée en décembre 2025, demeure à ce jour sans traduction
concrète, alors même que la situation de l'accès aux soins dans ce territoire continue de se dégrader et appelle
des réponses rapides et structurantes. Cette attente est aujourd'hui largement partagée par la population. Une
pétition locale en faveur de la création d'une première année de médecine en Creuse a ainsi recueilli 1 059
signatures, témoignant d'une mobilisation forte et d'une aspiration claire : permettre aux jeunes Creusois de
débuter leurs études de santé au plus près de leur territoire et leur donner ainsi toutes les chances de devenir,
demain, les médecins dont le département a cruellement besoin. La création d'une première année de médecine
en Creuse constituerait en effet une mesure à la fois simple, immédiate et à fort impact. À court terme, elle
offrirait à ces étudiants la possibilité de s'engager dans ces études sans être contraints de quitter leur territoire,
limitant ainsi les renoncements et renforçant l'égalité des chances. À plus long terme, elle permettrait de corriger
la sous-représentation des Creusois dans les études de médecine et favoriserait leur installation durable dans le
département, contribuant ainsi à inverser la tendance de la désertification médicale. Au-delà de ses effets
concrets, une telle initiative constituerait un signal fort de reconnaissance et de valorisation des territoires
ruraux, en affirmant que l'accès à la formation et à la santé doit être garanti partout sur le territoire de la
République. Dans ce contexte d'urgence, il lui demande de bien vouloir préciser l'état d'avancement de ce projet
et d'indiquer si le Gouvernement entend engager rapidement sa concrétisation.
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